
Chakib Khelil vient de mettre fin aux fonctions
de M. Rezaïguia, qui cumulait les fonctions de
P-dg de la compagnie Tassili Airlines et de

directeur des finances à Sonatrach.
C’est ce que révèlent des sources infor-

mées en ajoutant qu’une décision simi-
laire a touché M. Chekired, vice-prési-
dent de Sonatrach, chargé des
transports par canalisations.
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Le Meeting d’Alger gagne
ses lettres
de noblesse

Le Meeting d’athlétisme d’Al-
ger vient d’être classé en pre-

mière place des meetings
africains du World Athletic

Tour (IAAF), saison 2008.
Mieux encore, si le Mouloudia
d’Alger et la sélection marocai-

ne avaient participé à la
dernière édition, le

Meeting d’Alger
aurait été classé
dans le Top 5 de
cette catégorie
de compétition.
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Précisions
Suite à notre Periscoop daté

du 23 octobre 2008, nous avons
reçu les précisions suivantes de la
Direction de l ’éducation de la
wilaya d’Adrar.

«Je tiens à préciser que la DE
a toujours respecté les instructions
émanant du ministère de l’Educa-
tion nationale, et à ce titre, 75 étu-
diants sortants furent recrutés l’an-
née dernière.

Pour les 33 de cette année (au
lieu des 37 mentionnés) qui sont
professeurs de l ’enseignement
technique, les établissements sco-
laires connaissent et affichent une
saturation dans ces spécialités.

Nous ne pouvons, hélas,
répondre favorablement à leurs
doléances. Notre déficit à combler
concerne les mathématiques et le
français.

Or, ces professeurs ne sont
pas en mesure de les dispenser.
Toutefois, la priorité a toujours été
accordée à ces diplômés dans la
limite des postes pédagogiques
disponibles à pourvoir répondant à
leur profil.»

L. Abdelali, directeur de
l’éducation de la wilaya d’Adrar 

FIN DE FONCTION 
À SONATRACH
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SCANDALE
À LA

CIMENTERIE
DE MEFTAH

La cimenterie
de Meftah risque

d’être
éclaboussée

par une affaire
de passation
de contrats
et marchés

contraires à la
réglementation

et aux procédures
en vigueur au sein

de l’entreprise.
En effet, on croit

savoir que
l'ancienne

direction générale
de cette

cimenterie
a passé des

contrats en 2006
avec un

fournisseur de tuf
sans passer par

un appel d’offres,
alors que

le montant
dépasse plusieurs

dizaines
de millions
de dinars.

Pis encore, selon
nos sources, ces

marchés ont
dépassé les 200 %

des montants
initiaux sans qu’il

y ait de contrat
de régularisation

ni d’avenant.


